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Il souligne que les travaux d’aménagement des équipements publics ayant bien avancé, la ZAC est entrée dans sa phase 

opérationnelle. À ce jour, 4 lots ont déjà été vendus dans le cadre de la commercialisation et ont contribué ainsi à la 

création de nouveaux emplois sur notre territoire. 

 

Monsieur le Rapporteur expose que la Société BA AUTOMATISME actuellement installée en location sur la commune 

de Florensac est gérée par M. Arnaud BONNET depuis juin 2012. Cette entreprise a été créée initialement par M. 

BARBAZO en mars 1981 sous le statut d’entreprise individuelle et dans le cadre de son développement a évolué en 

SARL en janvier 2002.  

 

Cette société est spécialisée dans les fermetures automatisées de lieux collectifs, industriels, commerciaux et pour le 

particulier la pose et le dépannage de portes, portails, bornes, pergolas et barrières automatiques et offre ainsi une large 

gamme de produits en constante évolution pour répondre aux besoins de la clientèle sur l’ensemble de la Région avec 

des produits respectant l’environnement. 

 

L’effectif est composé d’une quinzaine de salariés répartis sur différents secteurs de compétences de l’entreprises (pose, 

service après-vente, administratif et commercial).  

 

Le site actuel sur la commune de Florensac ne dispose pas assez de place pour conforter le développement de 

l’entreprise et permettre un fonctionnement optimal de l’activité. C’est pourquoi M. BONNET, en recherche d’une 

nouvelle visibilité notamment pour accroître la clientèle de particulier, est fortement intéressé par une implantation sur 

La Capucière / Héliopole qui permettra ainsi à l’entreprise de bénéficier d’une proximité avec les deux axes autoroutiers 

A9 / A75 et de développer le service SAV sur le bassin de Thau ce qui générera le recrutement d’un technicien SAV 

supplémentaire. 

 

L’activité de la Société BA AUTOMATISME est en compatibilité avec les entreprises déjà implantées dans le parc 

d’activités et à proximité. 

 

Le lot n°12 qui donne accès directement sur la voirie principale de la ZAC a retenu l’attention de M. BONNET. Le 

projet de construction sur ce lot serait composé d’un bâtiment regroupant un accueil et un showroom pour mettre en 

lumière les différents produits, des bureaux, un atelier et un garage pour les différents véhicules utilitaires / serrurerie. 

 

En conséquence, monsieur Arnaud BONNET, gérant de la Société BA AUTOMATISME ou toute autre personne 

physique ou morale que ce dernier se réserve le droit de désigner pour peu qu’il en soit associé, se porte acquéreur du 

lot n°12 d’une superficie de 1 922 m², parcelle cadastrée section BV 130 :  

 

Prix au mètre carré………………………………………………………          90,00 € H.T./m²                                   

 

Soit un prix total du lot n° 12 de………………………………………..  172 980,00 € H.T.  

 

Auquel il convient de rajouter la T.V.A sur la marge d’un montant de…    23 233,14 €  

 

Soit un prix de vente TTC du lot n° 12 de……………………………...  196 213,14 € TTC 

 

L’acquéreur devra en outre s’acquitter des frais de géomètre d’un montant de 600 € T.T.C. ainsi que tous les frais, droits 

et honoraires pour l’acte de vente. 

 

L’acquéreur s’engage à payer le montant global au comptant à la signature de l’acte authentique ainsi que tous les frais, 

droits et honoraires pour l’acte de vente. 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Ouï l’exposé de son Vice-Président 

Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 

 

➢ D’APPROUVER la vente du lot n° 12 d’une superficie de 1 922 m² à Monsieur Arnaud BONNET gérant de la 

société BA AUTOMATISME, ou à toute personne morale se substituant à lui que ce dernier pourra désigner sous 

réserve qu’il en soit associé au prix de 172 980,00 € H.T. auquel il convient de rajouter la TVA sur la marge d’un 

montant de 23 233,14 €, soit un prix de vente TVA sur la marge comprise de 196 213,14 Euros. 

 L’acquéreur s’engage à payer le montant global au comptant à la signature de l’acte authentique ainsi que tous 

les frais, droits et honoraires pour l’acte de vente. 

 L’acquéreur devra supporter des frais de géomètre.   

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée, ou son 

représentant, à signer l’acte authentique à intervenir soit au profit de monsieur Arnaud BONNET, soit au profit de 

toute personne morale que ce dernier désignera sous réserve qu’il en soit associé, ainsi que toutes les pièces se 

rapportant à cette cession ;   

 

➢ D’ENCAISSER les sommes correspondantes sur le Budget annexe du Parc d’Activités Economiques Hérault 

Méditerranée « La Capucière ».  

 

 

 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

       

                                   Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 

 

#signature# 
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